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Pays : République Démocratique du Congo (RDC)
Source de financement : Don IDA H 2960 – DRC

Nom du Projet : Projet de Développement des Marchés d’Electricité pour la Consommation Domestique et à l’Export (PMEDE)
Services de consultant : Audit des états financiers de la Société Nationale d’Electricité (SNEL) pour les exercices 2011, 2012 et 2013.

Date de publication : 21 décembre 2011

Le Gouvernement de la République Démocratique du Congo (RDC) a obtenu un financement de l’Association
Internationale de Développement (IDA) en vue de financer le Projet de développement des marchés d’électrici-
té pour la consommation domestique et à l’export (PMEDE), et a l’intention d’utiliser une partie de ce finance-
ment pour effectuer les paiements autorisés au titre d’un contrat relatif aux services de Consultant chargé de réali-
ser les audits des états financiers de la Société Nationale d’Electricité (SNEL) pour les exercices 2011, 2012 et 2013. 
La mission du Consultant consiste, pour chaque exercice considéré séparément, à réaliser l’audit financier
des comptes annuels de la SNEL conformément aux normes internationales d’audit, à effectuer toutes les véri-
fications et les contrôles qu’il peut juger nécessaires en la circonstance et émettre son opinion sur ces comptes.
L’examen devra comprendre toutes les observations, tests, vérifications et confirmations jugés nécessaires par
l’auditeur et, entre autres, les tâches principales suivantes : (i) préparer et planifier l’exécution de sa mission afin
de comprendre les activités de SNEL, la stratégie de gestion, les systèmes comptables et de contrôle interne et
les circonstances récentes d’évolution des performances de l’entreprise (ii) réaliser l’audit de façon à obtenir une
assurance raisonnable de l’absence de distorsion significative dans l’image que les états financiers donnent de
la SNEL ; (iii) procéder à l’examen, par sondage, des éléments probants qui justifient les montants et informa-
tions figurant dans les états financiers ; (iv) évaluer le respect des dispositions du système de contrôle interne,
noter les contrôles inexistants ou ceux qui nécessitent des améliorations et faire des propositions pour renfor-
cer le système de contrôle interne ; etc.
Pour garantir au mieux l’objectivité de l’opinion, le cabinet d’audit et d’expertise comptable de réputation inter-
nationale à recruter devra :
- Être indépendant et faisant profession habituelle de réviser les comptes, régulièrement inscrit au Tableau d’un

Ordre des Experts Comptables reconnu au plan international par l’IFAC ou la FIDEF, ou tout autre organisa-
tion régionale de comptabilité et d’audit reconnue par l’IFAC et la FIDEF

- Avoir une expérience confirmée en audit financier des entreprises de la même taille que la SNEL. Des expé-
riences de mission d’audit similaires des comptes annuels des entreprises du secteur de l’électricité et jugées
satisfaisantes seraient un avantage considérable.

- Avoir un personnel clé constitué au moins : (i) d’un Expert Comptable Diplômé justifiant d’au moins 15 ans
d’expérience d’audit financier et ayant une bonne connaissance des procédures de gestion financière et comp-
table dans les entreprises industrielles à caractère commercial et opérant dans le secteur de l’électricité,, (ii)
d’un Chef de mission ayant au moins un diplôme de niveau BAC+ 5 au moins en Audit ou en comptabilité et

justifiant d’une expérience de 10 ans au moins en matière d’audit financier notamment dans les opérations du
secteur de l’électricité ; (iii) un spécialiste en passation de marché ayant une expérience prouvée d’au moins
5 ans; et (iv) un ingénieur électricien ayant une expérience d’au moins 10 dans le secteur.  Le personnel mini-
mum requis est detaillé dans les termes de référence de la mission.

La mission du Cabinet portera sur trois exercices qui sont :
• Exercice 1 : audit des comptes clos au 31.12.2011
• Exercice 2: audit des comptes clos au 31.12.2012
• Exercice 3 : audit des comptes clos au 31.12.2013
La durée de la mission d’audit est estimée à 8 semaines calendaires pour chaque phase.
La Société Nationale d’Electricité (SNEL), par l’entremise du Bureau Central de Coordination (BCECO) avec la
participation de l’équipe de la SNEL, invite les candidats admissibles à manifester leur intérêt à fournir les ser-
vices décrits ci-dessus. 
Un Consultant sera sélectionné en accord avec les procédures définies dans les Directives « Sélection et Emploi
de Consultants par les Emprunteurs de la Banque Mondiale » (Edition mai 2004, révisée en octobre 2006, et mai
2010).
Les cabinets intéressés peuvent consulter les Termes de Référence de la mission et obtenir des informations sup-
plémentaires à l’adresse ci-dessous, de lundi à vendredi aux heures suivantes : de 9h00 à 16h00 (TU+1).
Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française doivent parvenir, par courrier ou par courriel, à l’adresse
ci-dessous au plus tard le mercredi 18 janvier 2012 et porter clairement la mention 
« AMI/316/PMEDE/BCECO/DG/DPM/GK/2011/SC – Recrutement du Cabinet chargé de l’Audit des
comptes financiers de la SNEL pour les exercices 2011, 2012 et 2013 ». 

BUREAU CENTRAL DE COORDINATION (BCECO)
Pour le compte de la Société Nationale d’Electricité (SNEL)

A l’attention de Monsieur MATONDO MBUNGU, Directeur Général a.i
Avenue Colonel Mondjiba, n°372 - Concession UTEXAFRICA - KINSHASA / NGALIEMA
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO - TÉL. (243) 815 136 729 (243) 819 999 180 

Email : bceco@bceco.cd avec copie à dpm@bceco.cd; bcecobceco@yahoo.fr ; dpmbceco@yahoo.fr
MATONDO MBUNGU

Directeur Général a.i du BCECO


